
CDAS du 9 avril 2024

Le CDAS s’est réuni ce 9 avril en deuxième convocation suite à boycott intersyndical le 26 mars 
pour protester contre la fermeture sans avertissement préalable de la cantine de Reinach.

Le budget 2024, très opaque puisque nous n’avons aucun moyen de vérifier son calcul, est en 
baisse.

Après avoir fait le bilan de l’année écoulée, nous abordons les actions 2024 :

- La sortie « retraités » aura lieu le 28 mai dans l’Aveyron, avec la visite d’une cave de roquefort et 
d’un village reconstituant la vie au début du XXème siècle

- La sortie au parc Disney est maintenue bien que les tarifs aient flambé, une quinzaine de jeunes de
11 ans iront donc voir Mickey et ses amis pendant 3 jours aux vacances de la Toussaint

- Le chèque Kadodrive de 100 euros est renouvelé cette année, il concerne les jeunes de 16 ans qui 
souhaitent passer leur permis

- La sortie « famille »est prévue le 5 mai à Nimes pour le spectacle « Germanicus », le billet est prix
en charge intégralement pour tous les enfants mineurs, mais aucune participation pour le billet des 
adultes. Les Os ont demandé à réfléchir à une autre formule plus inclusive pour l’année prochaine, 
afin que chaque agent puisse avoir un avantage sur le tarif, et pas que les enfants.

- Le spectacle de Noël aura lieu à Milhaud le 18 décembre avec un spectacle sur le thème « cowboy 
magicien », les jeux en bois habituels ainsi qu’un goûter.
A noter qu’il n’y aura pas de sortie cirque cette année, le prestataire habituel ayant déposé le bilan, 
la ville de Nimes n’a pas trouvé de remplaçant.

- Les permanences avocat et psychologue sont maintenues

- La prestation « massage bien-être » rencontre un grand succès.
Elle est proposée cette année sur Nimes uniquement mais une réflexion est menée pour l’étendre à 
d’autres sites, la difficulté est de trouver sur chaque site un local avec table de massage et quelqu’un
pour accueillir le prestataire pendant la pause méridienne.
Une réflexion sera menée sur la possibilité de remplacer cette prestation unique par des cours 
collectifs de pilate, ce qui profiterait à un plus grand nombre de participants et plus régulièrement.



La restauration à Reinach

Le sujet de la restauration à Reinach a fait l’objet d’un boycott de la première convocation car les 
représentants du personnel que nous sommes n’ont pas été avertis de la fermeture de la cantine.
Nous l’avons découvert comme l’ensemble des usagers la veille de la fermeture, et nous n’avons 
pas été associés à la recherche d’une alternative.

L’association qui gérait le restaurant financier de Nimes-Reinach devait faire appel à un marché 
public pour trouver un remplaçant à l’entreprise Eurest, titulaire du marché précédent qui est arrivé 
à terme fin février.
Or, seul Eurest a valablement candidaté pour prendre sa suite, en revoyant à la hausse ses tarifs.

Le prix restant à charge des agents étant devenu trop élevé, le SG a pris le relais pour trouver une 
solution de restauration acceptable.
Les possibilités sur Nimes étaient les suivantes :

- une livraison de panier repas froids par le RIA au tarif de 7,68 euros
- un repas pris à l’AFPA pour un tarif élevé et une prestation médiocre
- un repas pris à la cantine de la gendarmerie mobile mais pour 10 personnes maximum
- un repas pris au lycée P. Lamour mais avec des créneaux horaires restreints

Il a donc fallu se tourner vers un prestataire extérieur : Refectory

La commande des repas se fait en ligne, chacun choisit la composition de son repas avec un reste à 
charge minimum de 4,38 euros pour un agent ayant un indice inférieur à 539 et 6 euros pour les 
autres, ce qui correspond à un repas d’une valeur de 13,05 euros sans subvention.

Les agents extérieurs au site de Reinach venant en stage ont la possibilité de s’inscrire (en utilisant 
leur adresse professionnelle) sur le site de Refectory mais ne bénéficieront pas de la subvention, ils 
pourront en revanche faire leurs frais de déplacement (s’ils ne sont pas Nimois).
Il n’est pour l’instant pas question d’étendre la prestation Refectory à d’autres sites.

Vos représentants au CDAS : Hélène COMBALUZIER, Ndéry SEYE et Frédéric LANCERAUX


